
« Fin des emballages plastiques pour les fruits et légumes : 
où en est-on ? » 

Brigitte BONNET ςQualité et territoires
10 mars 2022

La loi AGEC(février 2020) et le décret ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴde son article 77, publié en octobre 2021,

ont sonnéau 1er janvier 2022, la fin des emballagesplastiquespour le conditionnementde certains

fruits et légumes FRAIS,NON TRANSFORMESprésentés à la vente au consommateur,dans une

gammede poidsinférieure à 1.5 kg.

Unéchéanciera été établi,sepoursuivantƧǳǎǉǳΩŜƴ2026, pour balayerƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdesfruits et légumes

fraiset permettre auxfilièresdesepréparer.

En partenariat avec 
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DESQUESTIONSSEPOSENTSUITEA LAPUBLICATIONDELELOIAGEC

- Quelestprécisémentle périmètre de cette nouvelleréglementation?

o vǳΩŜǎǘ-ceǉǳΩƻƴentendparconditionnement?on évoquelesemballages,le préemballageΧ

o vǳΩŜǎǘ-ceǉǳΩǳƴfruit ou un légumeFRAISNONtransformé?

- Quellessont lesalternativesau plastique?

ǎŀŎƘŀƴǘ ǉǳΩŜƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƭƻƛΣ ǎƻƴ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řƛǘ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ ζ оw η ǇƻǳǊ Réduction, 

Réemploiet RecyclageǾƛǎŜ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜ 

à usage uniqueŘΩƛŎƛ Ł нлплΦ

- Quelsplastiquessontconcernés?

Quid des efforts réalisésƧǳǎǉǳΩƛŎƛpour aller vers du plastiquerecyclé? biosourcéou recyclable?

Oùensont lesfilières de recyclage?
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ILFAUTAUSSINOTER:

- la volonté des enseignesde la Grande Distribution ŘΩŀƭƭŜǊvers la suppressiondu plastique, pas

uniquementpour lesfruits et légumes,maispour tous le secteurdesmétiersdebouche

- la montée en puissance de la vente en vracdans les points de vente

Pour autant tous les fruits et légumes (et notamment les plus fragiles) ne pourront pas être 

commercialisés en vrac. 

La question reste entière pour les produits sous SIQOqui pour la plupart, pour des raisonsde

traçabilité évidente,ne peuventpasêtre commercialisésau stadeconsommateur,en vrac,enƭΩŞǘŀǘ

actueldescahiersdescharges.
Laloi AGECa apporté(par sonarticle45) uneévolutionà cesujetpuisquela ventenonpréemballéedesproduitssousSIQOest

désormaisautoriséeetǉǳΩŀǳ1er janvier2030lescahiersdeschargesdevronten avoir précisélesconditionsde miseenǆǳǾǊŜ

ou a contrarioenjustifierƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ.
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- Il faut également prendre en compte les attentes des consommateursqui ne veulent plus du

plastiquemaisqui en mêmetemps veulent un emballagepratique, qui protège le produit pour des

raisonssanitaires,qui en permette une bonne conservationet qui laisseune bonne visibilité du

produit. Passi simplecommeéquation !

- Biensûr, les entreprisesne sont pas restéessansrien faire, certainesétant au pied du mur dèsce

1er janvieret ont commencéàǎΩƻǊƛŜƴǘŜǊversdu carton,du bois,de la celluloseΧsousentendantdes

investissementssupplémentaires.

- MAIS il y a très certainementdes fruits et légumesqui ƴΩƻƴǘpas encore trouvé de solution, des

filières pour lesquellesles besoinsen R et D sont importants et vu le contexte,des inquiétudesà

venirsur le coût et la disponibilité desmatièrespremièrespour lesemballages

AUSSI «NE NOUS EMBALLONS PAS !» ET FAISONS LE POINT - OÙ EN EST-ON ?
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Rendez -Vous de la Qualité   



Lõorganisation de la fili¯re des Fruits & 
Légumes frais

75 000
entreprises

450 000
emplois directs dont 

250 000 saisonniers

19,1 milliards dõû de 
chiffre dõaffaires 

au niveau de la 

consommation* en 2018

* Hors RHD



Interfel : interprofession des Fruits & Légumes 
Frais

Les enjeux de la filière des F&L frais 

Soutenir et développer la consommation des 
F&L fraisau sein de notre alimentation

Renforcer le soutien aux actions de recherche, 
dõexp®rimentation et dõinnovation de la filière

Soutenir la part de marché de nos productions 
dans la consommation en France

Redonner de la valeur aux produits et 
contribuer ainsi à la performance économique 
des opérateurs

Maintenir et développer la part de marché de 
nos opérateurs sur les marchés étrangers

Créée en 1976, elle est reconnue comme seule interprofession nationale pour les fruits et 
légumes frais par les pouvoirs publics . 

Par ailleurs, Interfel est reconnue par lõUnion europ®enne depuis le 21 novembre 1996. 

La connaissance & intelligence 
économique

Les accords 
interprofessionnels

Lacommunication

La recherche et 
ƭΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ

[ΩƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ

Les grands types dõactions 



Qui sommes -nous? 

Les membres dõInterfel sont les associations 
représentatives au niveau national des 
différentes professions de la filière

Ne sont pas représentés à Interfel :
Les F&L destinés à la transformation, les
pommes de terre, les bananes . Ces filières
disposent de leurs propres interprofessions .

Représentativité de la filière:

Á 86% de lõamont

Á 75% de lõaval



Les Comit®s r®gionaux dõInterfel

Mise en place depuis janvier 2019 de 5 Comités régionaux 
dõINTERFEL

Principales missions

Déployer le plan de filière dans les territoires et plus 
particulièrement sur les volets environnementaux et qualitatifs 
relatifs aux produits consommés, à leurs modes de production et 
à leur identification

Déployer de nouvelles actions interprofessionnelles ¨ lõ®chelle du 
territoire

Travailler ¨ la relocalisation de lõalimentation ¨ lõ®chelle 
régionale

Etre reconnu comme interlocuteur privilégié ¨ lõ®chelle du 
territoire sur tout sujet en lien avec les fruits et légumes frais

Les ambitions des Comit®s r®gionaux dõINTERFEL



Grands objectifs du plan de la filière des 
Fruits & Légumes Frais



Lõemballage :  un sujet de fili¯re

Un point dõentr®e technique : le GT çLogistique & Emballage » 

Dõautres instances concern®es : Comit® RSE, Commission Economie (notamment 
via un volet étude dont les synthèses sont disponibles sur www.interfel.com Espace 
Cotisant)

Créé en 1952, le CTIFL ðCentre Technique Interprofessionnel des Fruits et 

Légumes - est lõorganisme de recherche appliqu®e r®f®rent de la fili¯re 

fruits et légumes française . 

Le CTIFL m¯ne des programmes dõexp®rimentation et de recherche, de veilles 
technico -®conomique et r®glementaire, et de diffusion de lõinformation aupr¯s 
des professionnels, sur le sujet de lõemballage ðComité de pilotage technique 
Emballage. Véritable pivot au carrefour de la recherche fondamentale, de la 
recherche appliqu®e et de lõinnovation, le CTIFL travaille en lien direct avec les 
professionnels.

Et sur lõemballageé

http://www.interfel.com/


Les emballages, le plastique et les 
consommateurs de Fruits & Légumes 

Contexte et perception du consommateur

Les produits emball® jusque 50% de lõoffreprésente dans certains types de magasins

Un français sur 2  déclare consommer des Fruits & Légumes Préemballé , mais dans les fait quasi tous en 
achète!

Parmi ces offres emballées, le plastique est présent sur une grande typologie de produits 

Filets et sachets plastiques sont les 2 premiers emballages que déclare acheter le consommateur

Praticité et le prix sont les 2 premiers critères de choix dõachat en produits pr®emball®s

Praticit® de transport et de support dõinformation

Des point de vigilance néanmoins, sur le manque choix (poids) et de visibilité du produit

Le plastique reconnu pour la praticité, sécurité et accessibilité pour pr¯s dõ1 consommateur sur 3 

Le plastique néanmoins ciblé pour un impact écologique négatif pour une part de la population

Les informations véhiculées par les stickers de nature à augmenter la consommation pour 30% des 
consommateurs.

En projection, les consommateurs reconnaissent plusieurs qualités aux emballages, y 
compris au plastique par ailleurs pourtant décrié. Parmi ces qualités, outre sa praticité 

et ses qualités de protection, les consommateurs lui louent des qualités de 
transparence, permettant de voir le produit que lõon ach¯te



La loi anti -gaspillage pour une économie circulaire entend accélérer le 
changement de modèle de production et de consommation afin de limiter les 
déchets et préserver les ressources naturelles, la biodiversité et le climat. 

Sortir du plastique jetable : atteindre le zéro plastique jetable d'ici 2040

Par ex : Interdiction des boîtes en polystyrène expansé dans le domaine de la restauration 
rapide, interdiction des sachets de th® en plastique é.

La filière Fruits & Légumes directement concernée par 2 articles

« INTERDIREL'EMBALLAGEPLASTIQUEAUTOURDESFRUITSETLEGUMES - Ce qui va changer

Cette mesure vise à réduire une pratique consistant à exposer à la vente des fruits et légumes
conditionnés dans un emballage plastique, comme les pommes ou bananes vendues emballées .
Un tel conditionnement apparaît comme étant une aberration . De plus, les étiquettes sur les
fruits et légumes, qui signalent généralement une marque, un producteur ou un label, seront
interdites sauf si elles sont en papier ou tout autre matériau compostable . Quand ? Au 1 er janvier
2022 »

(Source Document de Référence Janvier 2020 - Ministère de la Transition Ecologique : « LA LOI ANTI-GASPILLAGE DANS LE 
QUOTIDIEN DES FRANÇAIS : CONCRETEMENT ÇA DONNE QUOI ?» )

La Loi « AGEC è Quõest-ce que cõest? 



Une loi AGEC sõinscrivant dans la strat®gie 3R  : R®duction, R®emploi, Recyclage

La France se donne pour objectif d'atteindre la fin de la mise sur le marché 
d'emballages en plastique à usage unique d'ici à 2040

20 % de réduction des emballages en plastique à usage unique d'ici fin 2025, dont au 
minimum la moitié obtenue par recours au réemploi et à la réutilisation ;

Tendre vers une réduction de 100 % des emballages en plastique à usage unique 
inutiles dõici fin 2025;

Tendre vers 100 % de recyclage des emballages en plastique à usage unique d'ici le 
1er janvier 2025 et, pour y parvenir, un objectif que tous les emballages en plastique à 
usage unique mis sur le march® disposent dõici le 1er janvier 2025 dõune fili¯re de 
recyclage opérationnelle

Loi AGEC et Stratégie 3R



Interdiction 

Totale 

204020222017 2019 2020 2021

Réflexion sur la loi 

AGEC initiée en 

2017 par lõacte II 

du quinquennat 

lancée dès 

octobre 2017 

Projet de 

Loi 

adoptée et 

promulgué 

le 20 février 

2020

Mesures Fruits & 

Légumes 

présentée à 

lõAssembl®e 

Nationale le 29 

Novembre 2019

Projet de 

Loi 

présenté 

en Juillet 

2019

Article 77 : « Interdictions des emballages Plastiques »

Décret du 8 

Octobre 2021 

visant à définir 

les exemptions 

temporaires à  

lõarticle 77

Interdiction 

totale des 

plastiques à 

usage unique 

Interdiction des 

plastiques avec 

des exemptions 

« progressives »  -

01/01/2022

Article 80 : « Utilisation de stickers bio -sourcés et home -

compost »

Interdiction des 

stickers non 

biosourcés et 

compostables 

domestiquement  -

01/01/2022 

Loi AGEC / Stratégie 3R : 
quel calendrier ? 

2025

Fin des 

exemptions 

progressives

2026

Å20% de réduction des PUU

ÅSuppression des PUU inutiles

Å100% de PUU avec filières de 

recyclages

Trajectoire 3R (emballages consommateurs  et 

commerciaux)



La loi AGEC : quel périmètre pour 
lõinterdiction des plastiques (art.77)? 

Pour les Fruits & Légumes commercialisés au détail en France

Sont concernés les Fruits & Légumes produits sur le territoire français ou importés , d®s lors quõils sont 
vendus au détail en France

Ne sont pas concernés les Fruits & Légumes destinés au marché exports d®s lors quõils respectent la 
législation du pays de destination  

Obligation faite au « vendeur »

Pour les Fruits et Légumes Frais Non Transformés

Est concernée la 1 ère Gamme 

Ne sont pas concern®es la 4¯me gamme, la Fraiche D®coupeé

Ne sont pas concernés les produits dépassant les limites de préparation citées dans les normes de 
commercialisation

Sont concernés les mélanges de produits à partir du moment où un produit est concerné (et ce au 
01/01/2022)

Pour les emballages

Matière plastique : matériau tel que d®fini ¨ lõarticle D. 541-330 du code de lõenvironnement

Ne sont pas concernés les encres, colles et adhésifs présents sur les emballages



Taux de préemballage des F&L

18

Source : Achats des ménages ðPanel Kantar

En vision 
consommateurs, 

fraises et endives les 
plus « préemballés »

Une photo que lõon retrouve 
également auprès des 

professionnels de la filière
Sur les 53% des volumes de F&L 

conditionn®s lõendive repr®sente ¨ elle 
seule 1/3 de ces volumes  

Source : Enquête CTIFL pour Interfel auprès des opérateurs de la filière 



Les exemptions temporaires

30/06/2023 31/12/2024 30/06/2026

Tous les 

Fruits & 

Légumes 

saufé.

01/01/2022

Tomates à côtes, 

allongées relevant 

du segment Cïur, 

tomates cerises ou 

cocktail (variétés 

miniatures), oignons 

primeurs, navets 

primeurs, choux de 

Bruxelles, haricots 

verts, raisin, pêches, 

nectarines, et 

abricots

jusquõau

Endives, asperges, 

brocolis, champignons, 

pommes de terre primeur, 

carottes primeur, et 

salade, mâche, jeunes 

pousses, herbes 

aromatiques, épinards, 

oseille, fleurs comestibles, 

pousses de haricot 

mungo, cerises, 

canneberges, airelles, et 

physalis

jusquõau

Fruits mûrs à 

point, graines 

germées,  

framboises, 

fraises, myrtilles, 

mûres, groseilles, 

surelle, groseille 

pays, cassis, et 

kiwaïs

jusquõau

Avec 6 mois de 
dérogation pour 

écoulement de stocks 

dõemballages

Avec 4 mois de 
dérogation pour 

écoulement de si produit 

ou importé avant cette 
date



La loi AGEC : quel périmètre pour les 
étiquettes home compost (art.80)? 

Un objectif : ne pas perturber le compostage à domicile par des étiquettes qui 
pourraient rester sur les « épluchures » des Fruits & Légumes

Pour tous les Fruits & Légumes  : sont concernés tous les produits dont lõapposition des 
®tiquettes sõest faite sur le territoire national

Obligation pour les ®tiquettes dõ°tre certifi®es çHome Compost » (certification OK 
compost - HOME from TUV Austria / n orme nationale NF T51-800 uniquement sur les plastiques )

Obligation pour les ®tiquettes dõ°tre constitu®es en tout ou partie de mati¯res 
biosourcées

Biosourcé = issu de la biomasse (y compris animale)

Pas de minimum de part de matière biosourcée

Attention, les articles 77 et 80 sont distinctséles stickers peuvent r®pondre ¨ la d®finition 
de plastique, et les emballages alternatifs aux plastiques ne doivent pas forcément être 

biosourcés ou compostables à domicile

A lõinverse les emballages biosourc®s ne sont pas consid®r®s de facto comme des 
alternatives au plastique au sens de la loi AGEC 



Panorama: les plastiques biodégradables et 
biosourcés


